
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Arrêté du 7 juillet 2021 portant inscription sur une liste d’aptitude aux emplois de colonel 
de sapeurs-pompiers professionnels prévue à l’article 8 du décret no 2016-2002 
du 30 décembre 2016 

NOR : INTE2121171A 

Par arrêté du ministre de l’intérieur en date du 7 juillet 2021, les candidats dont les noms suivent, et qui ont 
validé leur formation professionnelle de colonel de sapeurs-pompiers professionnels, sont inscrits par ordre 
alphabétique sur la liste d’aptitude prévue à l’article 8 du décret no 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut 
particulier du cadre d’emplois de conception et de direction des sapeurs-pompiers professionnels : 

M. ALVAREZ SEBASTIEN ; 
M. BESSON SYLVAIN ; 
M. BLANCO OLIVIER ; 
M. BROU NICOLAS ; 
M. COURTIAL LAURENT ; 
M. GREFF CYRIL ; 
M. GUICHARD-NIHOU CHRISTOPHE ; 
M. HIERHOLTZ PIERRE ; 
M. JEAN GUILLAUME ; 
M. LEPAGE CHRISTIAN ; 
Mme MACAREZ CECILE ; 
M. MACHILLOT PIERRE ; 
M. NICOLAY LAURENT ; 
M. RAISON PHILIPPE ; 
M. ROBERT THIERRY ; 
M. SALLIER DAMIEN ; 
M. SCHMIDT FRANCOIS ; 
M. VIDAL EMMANUEL.  
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